
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 27 (1919)

Heft: 10

Artikel: La garde-malade et la journée de huit heures

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683014

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683014
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LA CROIX-ROUGE SUISSE 115

tricts on France par scs automobiles, des

illustrations suggestives destinees graver
dans l'esprit des meres les notions essentielles

de l'^levage des bebüs.

Un autre inoyen stir d'atteindre les meres

par les brochures, e'est de los faire distribuer
aux parents au moment de la declaration
de la naissance par le bureau de 1'etat-civil.

<05—°

La garde-malade et la journee de huit heures

Sous le titre « Die Schwester und der

Achtstundentag» le Bulletin de la Croix-
Rouge allemandc 'public un article de

Marie Harder, dont nous extravons les

quelques reflexions suivantes.
On parle constamment du droit et de

la justice individuelle, et la grande majo-
rite du pouplc allemand regarde l'intro-
duetion de la journüc de huit heures

conimc line reform c pressante et necessaire.

Mais que devient la garde-malade qui
travaille 10 il 14 heures par jour? Com-
bien de fois n'a-t-on pas entendu dire

qu'clle depassait ses forces, et pourtant
qui dlevera la voix en sa faveur? Elle,
certainement pas! Elle ne connait pas
Pcxpression du «-moi personnel». S'oubliant
olle-möme, la soeur a £t6 oublide par les

autres. La guerre est venue. La fenime
s'est alors subitement rüv£l£e,- et sans eile,
la guerre n'efit pas 6t6 soutenue aiusi.

Personne lie s'en est mieux rendu comptc

que les malheureux blesses.

Partout la journee de huit heures s'est

heurtee ä de graves difficultes. On les a

vaincues; on a introduit le Systeme de

trois equipts. Mais que n'y pense-t-on pas

pour le personnel des höpitaux II faudrait

pour cela rdfFchir et sympathiser un peu.
Nous verrions alors des gardes-malades gaies
et on bonne santti et des malades satisfaits.

Certcs, la profession de garde-malade
no peut etre compared aux autres, car

pour ellc le bien des autres vaut autant

que le sicn propre et eile a perdu l'habi-
tude de se plaindre pour elle-memc.

II est clair que la journee de huit heures

ne peut etre appliquee d'une faijon aussi

stricte dans un hopital que dans une

fabrique, mais on pourrait envisagcr l'in-
troduction du Systeme des Equipes, avec

interruption dans le travail de la journee
et introduction d'heures de liberty
süffisantes, ainsi que d'une deini-journec ou

une journee eutiere de conge de temps a

autre. Elle devrait en outre etre dispens^e
des gros travaux de manage.

Des articles de presse devraient etre
consacr^s a faire valoir ccs justes revendi-
cations qu'il appartiendrait aux Croix-
Rouges de faire triomphcr.

(Bulletin intern, de la Croix-Rouge,
n° 203, 1919.)

*
* *

Sur ce meme sujet le nurnero suivant
du Bulletin dit:

Le n° 7 de la Rente a deja signals un
article paru dans le Bulletin do la Croix-
Rouge allemande, preconisant l'iutroduction
de la journee de huit heures pour les in-
firmieres. Nous lisons dans le dernier
nutndro du meme bulletin l'avis d'un certain

nombre de medccins distingues
opposes ä cette idee. Les arguments qu'ils
font valoir peuvent se resumer de la fa§on
suivante:

Les heures de travail dans un hopital
sont de 24 par jour; on ne pent le

comparer ni it une caserne ou la duree du

travail est actuejlemcnt do trois heures,
ni a une fabrique. Au point de vue pra-
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tique, il n'est pas ä souhaitcr (pie le

malade soit soigne par trois personncs
diffhrentes dans l'espace d'une memo jour-
n6e. Trois infirmihres differentes ne soigne-
ront jamais le meine malade de la memo
fa<;on; or rien n'est plus important pour
le bicn-etre du patient que de lui faire
sentir une suite rigourcuse dans la me-
thode do le soigner. D'autre part, le malade

sera forcemeat amend a comparer les dift'e-
rentes intirmiercs, il en prefercra une et

sera inquiet et impatient vis-ä-vis des

autres.

II faut tenir compte de l'impossibilite
materielle de trouver le nombre süffisant
(1'infirmiercs dirigeantes. Les depenses
aussi augmenteront liors de proportion,
en raison de la dispersion des responsa-
bilites.

II s'agit an fond d'une question do

devourment, oü il est impossible d'appli-
quer un reglemcnt absolu. Actucllcment
le medeein et l'in firmiere se consacrcnt a

un malade en danger de mort jusqu'ä ce

que ce danger soit ecarte. Si l'on introduit
le principe du travail cessant automatique-
ment ä une heure fixe, le malade se verra
confid ä une garde moins au courant des

details de son cas ct qui ne reussira
souvent pas lil oil l'anciennc anrait sauve
la vie du patient.

lTne forte proportion des vies humaines

sauvees dans les hdpitaux le sont uniquc-
ment par suite d'un devourment qui ne
tient pas compte de la durde du travail.
L'introduction de la journde de huit lieures
serait sans doute suivie d'une augmentation

de la mortalitd parmi les malades.

D'autre part, il est absolumcnt urgent
de soulager les infirmihres; pendant la

guerre elles out toutes eld surmendes.
Dans nombre de cas, elles ont meme

reinpli les fonctions de mddccins-assistants.
II est essentiel que les infirmidres puissent
se vouer uniquement aux soins des malades

et qu'elles renoncent il tout travail de
bureau. Les heures de prdscnce devraient
etre de 7 heures du matin il 8 heures du
soir avec un intcrvalle de deux heures.

Un apres-midi par scmaine ainsi que deux
dimanches aprds-midi ct un dimanche
entier par mois seraient libres. II faudrait

| accordor deux pdriodes do vacances par an.

N'oublions pas qu'actucllement les in-
firmieres en gendral ne ddsirent pas de

; changement, et surtout redoutent dc voir
leur metier assimild il celui des ouvriers
de fabriquc. Elles ont plcinement
conscience do leurs responsabilitds et du fait
qu'elles n'ont pas a s'occuper de machines,
mais d'etres humains qui sont confies il
leur devourment.

Ce que font les samaritaines en Bulgarie
(Du Bulletin de la Croix-Bouge bidgare)

Let societe Let Samaritaine pendant la

paix. — Le röle de la Samaritaine dc

paix sera l'assistance aux malades pauvres.
Sans doute, les municipalitds assurent les

soins mddicaux gratuits aux classes pauvres.
Mais il faut plus. Et e'est ici que s'ouvre

un nouveau champ d'action pour les sa¬

maritaines. Des qu'une famille pauvre
comptant un ou plusicurs membres ma-
lades est signalde — et e'est le devoir
du mddecin de la signaler it la prdsidentc
de la socidtd — une samaritaine sc rend
immediatemcnt au logis afflige par la

maladic pour constater de visu les besoins
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